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ATTESTATION DU MAÎTRE D’OEUVRE  
PRISE EN COMPTE PPRN 

 
 
 
Je soussigné, Patrick PINEL, architecte DPLG 
représentant l’ATELIER D’ARCHITECTURE A4   
 
Agissant en qualité de maître d’ouvrage des travaux de : 
RÉNOVATION ET EXTENSION DE L’INTERNAT DU CENTRE HOSPITALIER D’ALBI 
 
sis à :  
22 BOULEVARD DU GÉNÉRAL SIBILLE – 81000 ALBI 
 
 
Atteste que  

• les sus-dits travaux prennent bien en compte le Plan de Prévention des Risques Naturels de la ville 
d’Albi, comme stipulé dans l’article R.431-16f du Code de l’Urbanisme.  

• Les préconisations structurelles des études de sol seront intégrées au projet lors des études 
d’exécutions et dans sa phase de réalisation 

 
 
 
 
Fait à Toulouse 
Le 18 Mars 2024 
 
 
 
Signature et cachet  
 
 
 
 
 
Patrick PINEL, architecte DPLG 
ATELIER D’ARCHITECURE A4 
 
 


